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ARTICLE 16

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante :

« Le médecin qui délivre un certificat de virginité peut être sanctionné d’une interdiction temporaire 
ou définitive d’exercer son activité réglementée. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

 Le principe d’égalité entre les hommes et les femmes doit être respecté partout sur le territoire 
national, c’est l’honneur de la France qui est en jeu.

Afin de limiter cette pratique d’un autre temps, cet amendement vise à exposer les médecins 
délivrant des certificats de virginité à une interdiction temporaire ou définitive d’exercer leur 
activité réglementée, pour avoir participé à la reproduction d’une coutume profondément misogyne.


